TH2 par centres du Comité Val de Loire

	[Edition 2025-2026]

Ce tournoi est organisé par le comité Val de Loire. Il se joue en simultané sur différents centres ouverts au sein du Comité Val de Loire. Il est homologué au niveau national (TH2 : Tournoi Homologué en 2 parties).

les 2 parties du tournoi et les encadrements effectués à cette occasion comptent pour le classement du Trophée Val de Loire. 


Organisation

Les parties
Les parties sont tirées aléatoirement par un membre du bureau du Comité Val de Loire. Traditionnellement, la partie est tirée au sac et donc non préparées. Leur degré de difficulté ou de facilité est donc entièrement dû au hasard. [2026 – parties tirées aléatoirement par Renaud Goult]

Les parties peuvent comporter des annotations concernant la vigilance à apporter, le cas échéant, à la place et/ou au choix des solutions. Les arbitres directeurs doivent donc être attentifs et donner ces indications lors du déroulement de la partie.


Les droits d’inscriptions
Les droits d’inscriptions sont fixés par le mémento financier du Comité Val de Loire (paragraphe 6. TH2 du comité par centres). Ce tournoi fait l’objet d’une fiche de trésorerie spécifique.

Tarifs standards :
	10 € pour les adultes (catégories S, V, D, R)
	5 € pour les espoirs (catégorie E)
	2 € pour les jeunes (catégories J, C, B)
	Gratuit pour les poussins (catégories P, M)

Gratuité pour les jeunes (JCB) qui ne jouent que la première partie qui sert d’appui au championnat régional JCB. 


Envoi des résultats
Les résultats et le détail de  l'encadrement sont à envoyer à 
· La présidente du comité Val de Loire 
· fusion des résultats des différents centres.
· établissement de la liste des personnes ayant participé à l’encadrement.
· Manuella GRIMAL : grimal.manuella@bbox.fr

· Le responsable du classement du Trophée Val de Loire
· classement du Trophée
·  quotas d'arbitrage.
· Frédéric MOSBACH : scrabble.eurelien@gmail.com

Redevance
voir le mémento financier et fiche de trésorerie spécifique.
Dotation

Ce TH est doté en licences gratuites pour la saison 2025-2026. Après établissement du classement final sur l'ensemble du Comité, elles viendront récompenser :
· Les premiers de chacune des séries 1, 2 et 3 paliers confondus 
· Les premiers de chacune des séries 4, 5 et 6 paliers distingués
· Le premier de la série 7
· Le premier de chacune des catégories E(spoir), V(ermeil), D(iamant), R(ubis)
· Le premier des « moins de 18 ans » (catégories BCJ confondues)

En cas de dotation simultanée pour une série et pour une catégorie d’âge, c’est la dotation pour la série qui prime. La dotation pour la catégorie d’âge est alors attribuée au joueur suivant dans le classement. 

De plus, 6 personnes ayant participé à l'encadrement du TH2 par centres du Comité Val de Loire se verront également attribuer une licence gratuite. Les gagnants seront désignés par un tirage au sort effectué traditionnellement le jour de la finale du Trophée Val de Loire. 

